
2. Le paragraphe 9 de l'article V (Établissement stable) de la
Convention est supprimé et remplacé par les deux paragraphes suivants:

9. Sous réserve du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un
État contractant fournit des services dans l'autre État
contractant, s'il est déterminé qu'elle n'a pas
d'établissement stable dans cet autre État en vertu des
paragraphes précédents du présent article, cette entreprise
est réputée fournir ces services par l'intermédiaire d'un
établissement stable dans cet autre État dans les seuls cas
où :

a) Ces services sont fournis dans cet autre État par une
personne physique qui y séjourne pendant une
période ou des périodes totalisant 183 jours ou plus
au cours d'une période quelconque de douze mois et,
pendant cette période ou ces périodes, plus de
50 p. 100 des recettes brutes tirées d'une entreprise
exploitée activement de l'entreprise consistent en un
revenu tiré des services fournis dans cet autre État par
la personne physique; ou

b) Les services sont fournis dans cet autre État pendant
une période totale de 183 jours ou plus au cours
d'une période quelconque de douze mois
relativement au même projet ou à un projet connexe


